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Avant-propos

En Suisse, le cancer du sein est la
tumeur la plus fréquente chez les
femmes. Si le nombre de cas diag-
nostiqués augmente, on cons-
tate en même temps une baisse
de la mortalité. Ceci est dû à des
diagnostics plus précoces et des
progrès dans le traitement des
tumeurs. La chance de survie
augmente fortement si la tumeur
est diagnostiquée très tôt.

Le cancer du sein représente
donc un problème de santé
publique majeur. Nous avons
non seulement la responsabilité
d’offrir les possibilités de dépis-
tage et de traitements, nous
avons également le devoir d’in-
former les femmes et de les
encourager à faire des contrôles
régulièrement. Ce n’est ni le rôle
de l’Etat, ni celui des médecins
d’obliger une femme à se faire
examiner. Nous avons toutefois
la tâche d’informer les femmes,
pour qu’elles puissent assumer
leur responsabilité et prendre
une décision sur la base d’infor-
mations objectives.

Pour promouvoir le dépistage et
assurer une bonne qualité des
mammographies, il faut favoriser
les programmes organisés. C’est
là une deuxième responsabilité
de santé publique. Avec le dépis-
tage systématique du cancer du
sein, nous voulons toucher un

maximum de femmes, spéciale-
ment celles qui ne consultent pas
spontanément leur médecin.

Si la santé publique s’occupe en
premier lieu de la santé de la
population, elle ne peut toutefois
pas faire abstraction des coûts de
la santé. Certes, la mise sur pied
des programmes de dépistage
systématique a son prix. Si les
mammographies sont prises en
charge par les assureurs maladie
dans les programmes organisés,
les coûts liés à l’organisation res-
tent à la charge des pouvoirs
publics. C’est un investissement
dans la prévention qui se justifie
pleinement par les objectifs et les
effets de tels programmes: aug-
menter les chances de survie,
rassurer les femmes et améliorer
la qualité de vie des personnes
atteintes, grâce à des traitements
moins agressifs en cas de diag-
nostic précoce.

Je remercie la Ligue contre le
cancer pour son engagement et
souhaite que cette brochure
puisse atteindre un grand nom-
bre de lectrices.

Ruth Lüthi, Conseillère d’Etat

Directrice de la santé publique 
du canton de Fribourg
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Débat autour d’un 

dépistage 

Après avoir été contestée par
certains scientifiques, l’utilité du
dépistage du cancer du sein
n’est, aujourd’hui, plus remise en
question. En revanche, plusieurs
cantons ne sont pas prêts à
financer un programme de dépis-
tage organisé.  

Qu’est-ce qu’un dépistage?
Le dépistage est la recherche
systématique, chez une personne
qui se sent en bonne santé, d’une
éventuelle maladie n’ayant pas
encore produit de symptôme.

Individuel ou organisé
La mammographie de dépistage
consiste en une radiographie des
seins. Il existe deux manières
d’effectuer cet examen. Soit la
femme fait la démarche indivi-
duellement, dans le cadre d’une
discussion avec son médecin,
soit elle participe à un programme
de dépistage organisé si le can-
ton où elle réside le propose. 

Utilité: consensus  
Aujourd’hui, aucun scientifique
ne conteste le bénéfice d’un diag-

nostic précoce du cancer du 
sein. La détection précoce d’un
cancer permet de prolonger de
manière importante la vie des
patientes, de diminuer le recours
aux traitements mutilants et
d’éviter un nombre significatif de
décès.

Qui paie le dépistage?
Dans certains pays, le dépistage
du cancer du sein organisé existe
depuis près de vingt ans. Un
grand nombre de membres de
l’Union européenne ont déjà mis
en œuvre des programmes de
mammographie systématique au
plan régional ou national. En
Suisse, ce type de programme
est plus récent et ne concerne
actuellement que les cantons
romands. Des divergences à la
fois financières et politiques exis-
tent entre les deux principales
régions de notre pays. Pour
l’heure, les pouvoirs publics de
plusieurs cantons alémaniques
ne souhaitent pas financer la
mise en place des programmes
de dépistage en raison de leur
coût jugé trop élevé. Les cantons
romands ont fait un autre choix
et ont décidé d’allouer des res-
sources à ce type de programme.  

Pourquoi cette brochure?  

Conseillée dès l’âge de 50 ans, la mammographie de dépistage 
n’est cependant pas obligatoire. L’objectif de cette brochure
est de présenter les bénéfices comme les limites de cet examen,
afin d’aider les femmes à faire leur choix.  
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Différences culturelles

Depuis 1999,  la mammographie
de dépistage effectuée dans le
cadre d’un projet cantonal est
remboursée par les caisses mala-
die. Il n’en reste pas moins que
ce  type de programme engendre
des coûts secondaires impor-
tants, liés aux aspects organisa-
tionnels, qui doivent être pris
en charge par l’Etat. La Suisse
alémanique, par tradition, se
montre plus réticente à ce type
d’intervention étatique que ne
l’est la Suisse romande.

D’abord s’informer   

La mammographie n’est pas un
examen banal. Il touche à l’un
des symboles de la féminité: le
sein.  Un organe sensible à plus
d’un titre, ce qui rend le sujet
aussi très sensible…

Information objective
Il n’est pas toujours simple d’ob-
tenir une information à la fois
complète et objective sur la
mammographie de dépistage. La
complexité du sujet et les débats
qui ont eu lieu autour de l’utilité
du dépistage et du bien-fondé
des programmes sont en partie
responsables de ce déficit en
information. La présente brochure
entend combler cette lacune.
Comment? En présentant les
bénéfices comme les effets néga-
tifs et les incertitudes liés à une
mammographie de dépistage. 

Validation scientifique
Les femmes ont le droit de savoir,
comme celui de ne pas savoir.
Pour leur permettre de décider en
toute connaissance de cause de
se soumettre ou non au dépis-
tage du cancer du sein, l’en-
semble des données contenues
dans cette brochure ont été vali-
dées scientifiquement. Aussi com-
plète que puisse être cette brochu-
re, elle ne peut cependant pas
remplacer le dialogue avec son
médecin. Il ne faut dès lors pas
hésiter à lui poser des questions.

Vrai ou faux?

«Dès qu’elles ont 50 ans, les femmes sont obligées de
passer une mammographie de dépistage.»

Faux . Qu’il soit individualisé ou organisé, le dépis-
tage du cancer du sein n’est pas obligatoire. Les
femmes ont le choix de le faire ou non. Celles qui
habitent dans un canton doté d’un programme ont,
en plus, la possibilité de choisir entre le dépistage
organisé ou individuel.




